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   D É L I B É R AT I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L
SÉANCE DU 29 JUIN 2022 À 16 H 00
---------------------------------------------------

Rapport N° 39
CONVENTION D'INCUBATION PIA "DÉMONSTRATEUR VILLES DURABLES"

        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an deux mille vingt deux, le vingt neuf juin, le Conseil Municipal de la Ville de Clermont-
Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le 23 juin 2022, s’est réuni à l’Hôtel de Ville, Salle du Conseil
Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier  BIANCHI,  Christine  DULAC  ROUGERIE,  Nicolas  BONNET,  Marion  CANALES,  Isabelle  LAVEST,
Grégory BERNARD, Manuela FERREIRA DE SOUSA, Rémi CHABRILLAT, Nicaise JOSEPH, Jean-Christophe
CERVANTES, Cécile AUDET,  Jérôme GODARD, Odile VIGNAL, Christophe BERTUCAT, Magali  GALLAIS,
Jérôme  AUSLENDER,  Anne-Laure  STANISLAS,  Didier  MULLER,  Sondès  EL  HAFIDHI,  Charles-André
DUBREUIL,  Sylviane  TARDIEU,  Dominique  ADENOT,  Marion  BARRAUD,  Laetitia  BEN  SADOK,  Fatima
BISMIR,  Alexis  BLONDEAU,  Julien  BONY,  Dominique  BRIAT,  Estelle  BRUANT,  Fatima  CHENNOUF-
TERRASSE,  Alparslan COSKUN,  Samir  EL  BAKKALI,  Christiane JALICON,  Claudine KHATCHADOURIAN-
TECER,  Wendy  LAFAYE,  Diego  LANDIVAR,  Cécile  LAPORTE,  Steve  MAQUAIRE-BEAUSOLEIL,  Pierre
MIQUEL,  Lucie  MIZOULE,  Lucas  PEYRE,  Frédéric  PILAUD,  Stanislas  RENIÉ,  Pierre  SABATIER,  Vincent
SOULIGNAC, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Cyril  CINEUX  pouvoir  à  Lucie  MIZOULE,  Anna  AUBOIS  pouvoir  à  Lucas  PEYRE,  Géraldine  BASTIEN
pouvoir à Cécile LAPORTE, Valérie BERNARD pouvoir à Cécile AUDET, Jean-Pierre BRENAS pouvoir à
Julien BONY, Éric FAIDY pouvoir à Alexis BLONDEAU, Marianne MAXIMI pouvoir à Diego LANDIVAR,
Catherine  PINET-TALLON  pouvoir  à  Christiane  JALICON,  Yannick  VIGIGNOL  pouvoir  à  Anne-Laure
STANISLAS

---------------------------------
Monsieur le Maire sort pour l’examen, les débats et le vote du compte administratif (question n°2).
Christine DULAC ROUGERIE, Première Adjointe préside la séance pour la présentation commune aux
questions n°2 à 4 et le vote de la question n°2.
Nicolas  BONNET et  Diego LANDIVAR arrivent pendant la  présentation du diaporama commun aux
questions n°2 à 4.
Laetitia BEN SADOK arrive pendant les débats communs aux questions n°2 à 4.
Rémi CHABRILLAT arrive après le vote de la question n°2 (fin du pouvoir donné à Marion BARRAUD).
M. le Maire reprend la présidence de la séance après le vote de la question n°2.
Nicaise JOSEPH quitte la séance avant le vote de la question n°7 (pouvoir donné à Jérôme GODARD).
Nicaise JOSEPH revient avant le vote de la question n°43 (fin du pouvoir donné à Jérôme GODARD).

---------------------------------
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---------------------------------------------------
Rapport N° 39

CONVENTION D'INCUBATION PIA "DÉMONSTRATEUR VILLES DURABLES"
----------------------------------------------------

Rappel du contexte

Le projet Bamba a été imaginé pour cristalliser le changement dans les quartiers nord de la ville de
Clermont-Ferrand.  C’est  un positionnement innovant  pour  la  Ville  qui  devient  aménageur  et  vend
directement des lots à bâtir aux futurs habitants. Les économies générées par cette filière courte sont
réinjectées  dans  un  accompagnement  individualisé  de  chaque  futurs  habitants.  L’objectif  est  de
construire avec les futurs habitants un quartier démontrant qu’il est possible de conjuguer qualité de
l’habitat et densité.
Le caractère innovant de ce projet a permis à la Ville de Clermont-Ferrand d’être retenue pour ce
projet parmi les 9 lauréats du premier appel à manifestation d’intérêt (AMI) baptisé « Démonstrateurs
de la ville durable » lancé par l’État en mai 2021 dans le cadre du 4ème Programme d'investissements
d'avenir (PIA4) consacrés aux «solutions pour la ville durable et les bâtiments innovants ».

Objet de la délibération

Objectifs et mise en œuvre du programme « Démonstrateurs de la ville durable »

Ce programme a pour objectif de transformer la fabrique de la ville en stimulant l’innovation sous
toutes ses formes : technologiques, organisationnelles, mobilisations de filières nouvelles ou formation
des acteurs. Pour l’État, l’objectif est de soutenir un réseau de démonstrateurs illustrant la diversité des
transitions urbaines. L’opérateur de ce programme est la Banque des Territoires et l’ANRU pour les
quartiers prioritaires de la Ville, ce qui est le cas pour le projet Bamba.

La mise en œuvre opérationnelle de ce programme se déroule en deux étapes : 
- Une phase d’incubation, qui peut durer 36 mois au maximum, qui permet d’établir la feuille de route
du démonstrateur dans les prochains mois afin de traduire la stratégie d’innovation et d’excellence
environnementale et sociale en actions opérationnelles qui seront mises en œuvre lors de la phase de
réalisation. Cette étape peut bénéficier d’un maximum de subvention de 500 000 € représentant 50 %
des dépenses engagées par le porteur de projet.
- Une phase de réalisation, qui intervient après un Comité d’Engagement faisant le bilan de la phase
d’incubation et décidant du déploiement de l’action. Pour cette phase, chaque démonstrateur peut
bénéficier d’un maximum de subvention de 10 millions d’€ sur 10 ans.

La convention d’Incubation pour le projet Bamba

Notre engagement dans ce programme va nous permettre de déployer le projet Bamba de manière
plus  qualitative,  mais  aussi  de  compléter  notre  projet  par  des  actions  complémentaires  visant  à
mesurer la réplicabilité de ce processus d’aménagement,  tout en restant dans l’équilibre global de
l’opération pour la Ville. Le budget global de l’opération va ainsi passer de 5,7 millions HT à 7,9 millions
HT, mais avec un reste à charge  pour la Ville qui reste inchangé à 5 072 000 € HT qui sera compensé
par les recettes de la vente des terrains.

Les actions soutenues en phase Incubation, mise en œuvre depuis le dépôt de la candidature à l’AMi
(en septembre 2021) et qui se développeront pour la plupart jusqu’à la fin de l’année 2022 (ensuite le
relais sera pris par la Convention de Réalisation) sont les suivantes : 
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Renforcer et mieux outiller le pilotage du projet par la Ville : 
- Mise au point du processus technique, administratif et juridique de l’Appel à Porteurs de Projet, dont
les modalités de commercialisation des lots Bamba.
- Mise en place d’un tableau de bord du pilotage scientifique et technique du projet Bamba.
- Assistance au pilotage financier de l’opération, avec le développement d’outils de suivi partagés entre
les directions techniques et la direction des finances de la Ville.
- Identifier une équipe projet dédiée pour mettre en place et suivre le projet au sein de la Ville.

Garantir la réussite du lancement du recrutement des premiers porteurs de projets : 
- Mise en place d’une communication globale de l’opération permettant le recrutement des porteurs
de projets de tous horizons afin de réussir la mixité sociale du quartier.
- Conception et animation d’évènements ciblés visant le recrutement des porteurs de projets ciblés
(jeunes familles, travailleurs en horaires décalées, ménages seniors désirant se rapprocher du centre,
auto constructeurs et porteurs de projets d’habitat participatif, etc), en partenariat avec des acteurs et
les réseaux du territoire de la Métropole clermontoise.

Associer les habitants et les professionnels de la Ville au projet Bamba : 
-  Création,  animation  et  sensibilisation  d’un  réseau  de  professionnels  de  l’immobilier  et  de  la
construction futurs contributeurs du projet Bamba.
- Concevoir et animer plusieurs dispositifs d’association du voisinage au projet Bamba, en lien avec le
centre Social Rosa Parks : recrutement de porteurs de projets issus des quartiers nord via des actions
dédiées, formation d’ambassadeurs, conception et réalisation d’aménagements transitoire sur le site.

Accompagner les porteurs de projet en phase de lancement : 
- Co conception et modalisation des scénarios de projets avec les premiers futurs porteurs de projets
(rendez-vous,  modélisation  en  3D  de  leur  projet,  définition  de  leur  programme  et  de  leur  plan
financier).
- Coaching et accompagnement technique des premiers porteurs de projets avant attribution des lots à
bâtir (mise au point de leur projet technique et financier, constitution d’une demande d’attribution de
lot dans le projet Bamba).

Lancer des études de mesures de la réplicabilité à l’échelle métropolitaine :
-  Animation  d’un  consortium  métropolitain  associé  au  démonstrateur  de  la  ville  durable  Bamba,
impliquant les communes, les acteurs de l’aménagement et de la construction, l’Agence d’Urbanisme
autour de la réflexion sur le développement de la filière en autopromotion accompagnée.
- Étude du potentiel et des conditions de réplicabilité du modèle Bamba à l’échelle de la Métropole, en
lien avec les travaux du PLUi.
-  Évaluation  quantitative  a  priori  de  l’impact  carbone  de  l’opération  Bamba  La  Grande  Plaine  et
simulation  de  l’impact  carbone  des  différents  scénarios  de  réplication  de  ce  modèle  à  l’échelle
métropolitaine.

La mise en œuvre du projet Bamba, démonstrateur de la ville durable

La mise en œuvre de ce programme, qui s’inscrit dans une démarche expérimentale de recherche et
développement, implique de revoir les conditions de notre partenariat avec Villes Vivantes, la start-up
d’urbanisme qui, en réponse à notre appel d’offre en 2018, a conçu le projet Bamba.

En effet, le marché actuel qui nous lie avec le groupement dont Villes Vivantes est le mandataire avait
été conçu pour concevoir un dispositif d’aménagement et le tester sur une partie des terrains de la
Grande Plaine que la Ville souhaitait commercialiser.
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Aujourd’hui, le déploiement du projet en phase opérationnelle, avec la dimension d’expérimentation
et de réplicabilité induite par le programme « démonstrateur de la ville durable » nous conduit à revoir
ce partenariat en concluant avec Villes Vivantes et ses partenaires (Regain, dASA et Reciprocité pour
toutes les dimensions d’accompagnement des projets participatifs et de voisinage) une Convention de
Recherche et Développement.
Ce type de Convention, prévue dans le Code de la Commande Publique pour les projets relevant de la
recherche et développement, est mieux adapté à la réalité expérimentale de ce projet. Elle est rendue
possible  par le  fait  que Villes  Vivantes dispose d’un  département recherche et  développement  («
VV.ERNERGY ») qui regroupe chercheurs et experts dans le domaine de renouvellement urbain et qui
développe ses propres programmes de recherche BIMBY, BUNTI et BAMBA.

Elle présente ainsi différents avantages pour chacun des partenaires :
-  Le  marché public  de  Recherche et  Développement  est  conforme à  la  réalité  expérimentale  des
travaux qui vont être engagés par Ville Vivantes et la ville de Clermont-Ferrand, à savoir développer des
méthodes  nouvelles  de  type  BAMBA  permettant  au  territoire  de  changer  de  modèle  de
développement, en ajustant étape par étape le protocole et les méthodes déployées en fonction des
résultats constatés.
- La convention permet de définir un cadre général d’intervention et les objectifs de l’expérimentation,
sans avoir à préciser de façon définitive, dès le départ des travaux, les modalités exactes du process
expérimental qui pourra être adapté au fur et à mesure selon les résultats observés.
- Villes Vivantes apporte une capacité d'autofinancement partiel au titre notamment du Crédit Impôt
Recherche.
-  Chaque  partenaire  valorise  ces  travaux  comme  une  expérimentation  ouverte  :  des  démarches
nouvelles, de recherche & développement, qui sont les premières tentatives en France de ce type.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

• d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant délégué à signer la convention d’Incubation
du programme « démonstrateur de la ville durable » pour le projet Bamba,

• d’autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  délégué  à élaborer la  Convention  de
Recherche  et  Développement  permettant  le  déploiement  de  ce  programme  avec  Villes
Vivantes.

TOTAL VOTANTS : 55 = 46 Conseillers Présents + 9 Représentés - 0 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 55 = Pour : 55 + Contre : 0

Abstention : 0 55 0

Pour ampliation certifiée conforme.

Fait à Clermont-Ferrand, le

Le Maire,
Pour le Maire et par délégation, 
L’Adjoint délégué

Grégory BERNARD

N°CM29062022_039
4/45



Ville de Clermont-Ferrand – Séance du Conseil Municipal du 29 juin 2022  – Feuillet n°2022/

N°CM29062022_039
5/45



N°CM29062022_039
6/45



Ville de Clermont-Ferrand – Séance du Conseil Municipal du 29 juin 2022  – Feuillet n°2022/

N°CM29062022_039
7/45



N°CM29062022_039
8/45



Ville de Clermont-Ferrand – Séance du Conseil Municipal du 29 juin 2022  – Feuillet n°2022/

N°CM29062022_039
9/45



N°CM29062022_039
10/45



Ville de Clermont-Ferrand – Séance du Conseil Municipal du 29 juin 2022  – Feuillet n°2022/

N°CM29062022_039
11/45



N°CM29062022_039
12/45



Ville de Clermont-Ferrand – Séance du Conseil Municipal du 29 juin 2022  – Feuillet n°2022/

N°CM29062022_039
13/45



N°CM29062022_039
14/45



Ville de Clermont-Ferrand – Séance du Conseil Municipal du 29 juin 2022  – Feuillet n°2022/

N°CM29062022_039
15/45



N°CM29062022_039
16/45



Ville de Clermont-Ferrand – Séance du Conseil Municipal du 29 juin 2022  – Feuillet n°2022/

N°CM29062022_039
17/45



N°CM29062022_039
18/45



Ville de Clermont-Ferrand – Séance du Conseil Municipal du 29 juin 2022  – Feuillet n°2022/

N°CM29062022_039
19/45



N°CM29062022_039
20/45



Ville de Clermont-Ferrand – Séance du Conseil Municipal du 29 juin 2022  – Feuillet n°2022/

N°CM29062022_039
21/45



N°CM29062022_039
22/45



Ville de Clermont-Ferrand – Séance du Conseil Municipal du 29 juin 2022  – Feuillet n°2022/

N°CM29062022_039
23/45



N°CM29062022_039
24/45



Ville de Clermont-Ferrand – Séance du Conseil Municipal du 29 juin 2022  – Feuillet n°2022/

N°CM29062022_039
25/45



N°CM29062022_039
26/45



Ville de Clermont-Ferrand – Séance du Conseil Municipal du 29 juin 2022  – Feuillet n°2022/

N°CM29062022_039
27/45



N°CM29062022_039
28/45



Ville de Clermont-Ferrand – Séance du Conseil Municipal du 29 juin 2022  – Feuillet n°2022/

N°CM29062022_039
29/45



N°CM29062022_039
30/45



Ville de Clermont-Ferrand – Séance du Conseil Municipal du 29 juin 2022  – Feuillet n°2022/

N°CM29062022_039
31/45



N°CM29062022_039
32/45



Ville de Clermont-Ferrand – Séance du Conseil Municipal du 29 juin 2022  – Feuillet n°2022/

N°CM29062022_039
33/45



N°CM29062022_039
34/45



Ville de Clermont-Ferrand – Séance du Conseil Municipal du 29 juin 2022  – Feuillet n°2022/

N°CM29062022_039
35/45



N°CM29062022_039
36/45



Ville de Clermont-Ferrand – Séance du Conseil Municipal du 29 juin 2022  – Feuillet n°2022/

N°CM29062022_039
37/45



N°CM29062022_039
38/45



Ville de Clermont-Ferrand – Séance du Conseil Municipal du 29 juin 2022  – Feuillet n°2022/

N°CM29062022_039
39/45



N°CM29062022_039
40/45



Ville de Clermont-Ferrand – Séance du Conseil Municipal du 29 juin 2022  – Feuillet n°2022/

N°CM29062022_039
41/45



N°CM29062022_039
42/45



Ville de Clermont-Ferrand – Séance du Conseil Municipal du 29 juin 2022  – Feuillet n°2022/

N°CM29062022_039
43/45



N°CM29062022_039
44/45



Ville de Clermont-Ferrand – Séance du Conseil Municipal du 29 juin 2022  – Feuillet n°2022/

N°CM29062022_039
45/45


